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642 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

La séance a été levée à 4 heures (1). 
Signé : Rühl (président) ; Charles Cochon, C.F. 

Oudot, Bezard, S.E. Monnel, Bellegarde, Tal-
lien ( secrétaires ). 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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[La comm. de Loubès (L.-et-G.), à la Conv., s.d.] (2). 

« Représentans, 
Nos vœux sont exaucés, l’immortelle Monta¬ 

gne a triomphé. Elle a terrassé et vaincu les 
mangeurs d’homme, et les ennemis du peuple. 
Il ne nous reste plus qu’un vœu à faire. Celui de voir tous les rois venir vous demander la 
paix, et de vous voir abandonner votre poste 
qu’après l’avoir accordée. 

Représentans, la petite commune de Loubès 
a cru ne pouvoir mieux mériter un regard fa¬ 
vorable de la Montagne, qu’en envoyant tous ses 
enfans défendre vos sublimes travaux, vous avez 
dit que tous les sans-culottes fassent des offran¬ 
des, à la patrie, aux défenseurs des droits de 
l’homme, eh bien ! Représentans à la voix de 
nos magistrats qui nous ont transmis vos invita¬ 
tions, nous avons porté à la Maison commune 
nos cloches, toutes l’argenterie de nos églises, le 
cuivre, le fer, nos chemises, la laine de nos mou¬ 
tons et nos assignats. 

Le 11 nivôse, nos magistrats, ont envoyé au 
district, 4 calices avec leurs patènes, 3 custodes, 
2 rayons et 2 boîtes servant de porte-dieu, et en 
cuivre ou cloches 8 quintaux. 

Le 29 pluviôse, ils ont envoyé à ce dépôt, 323 
chemises, 44 linceuls, 7 nappes, 18 paires de bas 
de laine neufs, 3 matelas de laine, et 460 livres 
en assignats; et quelques jours avant, nous 
avions disposé de 7 chemises, et de 10 livres, en 
faveur de deux de nos enfans qui sont passés 
nous voir en allant à Bordeaux, le 4me bataillon 
de Lot-et-Garonne, qui y passait venant des Py¬ 
rénées recevoir notre offrande, elle est celle de vrais sans-culottes. 

Représentans, habitans d’une contrée presque 
toute plantée en vignes, nous sommes sans pain; 
sur une population de 1044 (habitants) , il ne nous 
reste que 200 quintaux de blé. 

Si vous jugez, Législateurs, que les pères, 
mères, frères et sœurs de 70 défenseurs de la 
République qui ont fait tous leurs efforts pour 
terrasser le fanatisme et détruire la superstition, 
méritent d’être conservés, vous nous donnerez 
du pain. 

Et en vous offrant nos vies, notre amour et 
un respect étemel, Vive la République. » 

Bouhet, J. Bouhet, Bouchereau, Baricaud, 
Bourdil, F. Becary, Paquier, P. Perry, 

(1) P.V., XXXm, 418. (2) C 294, pl. 975, p. 19. 

L. PlLKAEZ, P. PlTTHEAC, P. CHARRON, CON-
don fils, H. Vidal, Jouhaneau, Ducros, 
Bommartin, Lafarque, Gabriel Grossias, 
Grossias, S. Privreau, Bommartin aîné, 
Sauret, Treuchasson, Bouhet, Serre, J. 
Josselin, Guill. Brugière, David. 

Mention honorable, insertion au bulletin. 
Renvoi à la commission des subsistances (1). 
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[ Commune de Paris. Etat des détenus arrêté le 27 vent. II] (2). 

Noms des prisons Nbre des détenus 
Conciergerie ............................ 471 
Hospice du ci-devant Evêché ............ 104 
Grande-Force ........................... 618 
Petite-Force ............................ 301 
Sainte-Pélagie .......................... 137 
Madelonnettes ........................... 272 
Abbaye ................................. 137 
Bicêtre .................................. 824 
A la Salpêtrière ........................ 425 
Chambres d’arrêt, à la Mairie ............ 128 Fermes .................................. 32 
Luxembourg ............................ 480 
Maison de suspicion, rue de la Bourbe .. 441 
Brunet, rue de Buffon .................. 47 
Les Picpus, fbg. St-Antoine ............ 169 
Réfectoire de l’abbaye .................. 72 
Les Angloises, rue Saint-Victor ........ 119 
Les Angloises, rue de Loursine .......... 109 
Caserne, rue de Vaugirard .............. 97 
Les Carmes, me de Vaugirard .......... 244 
Les Angloises, fbg. St-Antoine .......... 69 
Ecossois, rue des Fossés St-Victor ...... 91 
Saint-Lazare, fbg. Saint-Lazare ........ 618 
Maison Massay, rue du Chemin-Vert .... 85 
La Chapelle, rue de la Folie-Renaud .... 51 
Belhomme, rue Charonne, n° 70 .......... 91 
Bénédictins anglois, rue de l’Observatoire 78 

Total général .......... 6.310 
Insertion au bulletin (3) . 
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[Le c" Vialla, notaire public à Sommières, à la Conv., 25 pluv. II] (4). 

« Bienfaisante Montagne, 
En rejettant de ton sein, tout ce qui s’y était 

glissé d’impur et de malfaisant, tu as rendu à 
la représentation nationale sa force et son éclat, 
maintenant, lance ta foudre et ses carreaux en 
éclats, pour pulvériser et anéantir dans ses 
moindres ramifications le royalisme et avec lui 

(1) Mention marginale, datée du 28 vent, et non signée. (2) C 294, pl. 982, p. 25. (3) Mention marginale datée du 28 vent.; B|D, 

28 vent. 
(4) C 294, pl. 975, p. 18. 
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